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                                                      P.V C.R.Q.D N° 07 du 15 Février 2016 
 

Membres Présents : Mrs BENZERDJEB .A. –KARTALI. D. -- SARDI .M. – BOUZEROUATA.H. 

- Ordre du jour: Affaires Disciplinaires. 

 

AFFAIRE N°108 : Ren  O.M.Sidi Belabbes—S.C.Ain  El Berd  R1  S/G   du02/02/2016. 

   Vu la feuille du match  signalant : 

   Avertissement   Off (B)  MOUESSOUES .T  N° Lic452 du club O.M.S.B.A. 

   Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

    Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION. 

   Avertissement  confirmé à l’Off(B). MOUESSOUES.T  N° Lic452 du club O.M.S.B.A. 

AFFAIRE N°109:   Ren  A.N.Sidi Chahmi – N.R.Ain El Turck   R1 S/G   du 12/02/2016. 
  Vu  la feuille du match signalant : 

  Avertissement  à l’Off(C) HASHAS. N. N° Lic  486  du club N.R.A.E.T.. 

  Avertissement  à l’Off(B) BENARMAS.H.H. N°594  du club  A.N.S.C. 
 

  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

   Avertissement  confirmé à l’Off(C). HASHAS. N. N° Lic  486  du club N.R.A.E.T. 

   Avertissement  confirmé à l’Off(B). BENARMAS.H.H. N°594  du club  A.N.S.C. 

AFFAIRE N°110 :   Ren   O.J.Mostaganem  -- J.S.B.Senia   R1  S/G  du 12/02/2016. 
   Vu la feuille  du match signalant : 

   Avertissement  Off (A)  ATTALLAH .K. N° Lic295 du club J.S.B.S. 

   Avertissement  Off (B)  BENMEHIDI.N.  N° Lic398 du club O.J.M. 

  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Il est inflige une amende de 2.500 DA  au club J.S.B.S. (2
eme

 Avertissement). 

 Avertissement  confirmé à l’Off (B ) BENMEHIDI.N.  N° Lic398 du club O.J.M. 

AFFAIRE N°111:   Ren   C.R.B.Sfisef  --H.B.C.Tlemcen   D2 S/G  du 12/02/2016. 
   Vu la feuille  du match  signalant : 

    Défaut de présentation de licence du joueur  BRAHMI.M..  C.N.I. N° 120100 du club H.B.C.T. 
 

   Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

    Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

      Il est infligé une amande de 300 DA  au club H.B.C.T. 

                   

AFFAIRE N112 :   Ren  U.S.Tenes –H.B.G.Timimoune   D2  S/G  du12/02/2016 
 

    Vu la feuille du match  signalant: 

    Absence de l’équipe H.B.G.T. 

     Attendu qu’aucune  lettre explicative n’est  parvenue  à la  L.R.H.B.Oran. 

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 

     Match en faveur de  l’équipe  U.S.Tenes  sur le score de (12—00). 

     Il est infligé une amende de  100.000 DA  au club H.B.G.Timimoune    

      Défalcation d’un  (01) point  du  classement général au club H.B.G.T. 
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AFFAIRE 113 :   Ren : W.C.B.Oued  Sly – M.C.Oued Tlelat  D2  S/G  du 12/02/2016. 

     Vu la feuille du match et rapport des Arbitres  signalant: 

     Avertissement   Off(D) BENABOURA.M. N° Lic 113  du club W.C.B.O.S. 

     Jets de Pétards  durant  la rencontre a trois (03) reprises. 

     Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

  Avertissement confirmé à l’Off (D) BENABOURA .M N° Lic 113 du club W.C.B.O.S. 
 Il est infligé  une suspension du terrain  d’un (01) match  ferme pour le  club W.C.B.Oued Sly. 

      (Vu  l’Avertissement  infligé au club W.C.B.Oued Sly. avant suspension du terrain. l’affaire N° 87         

du  PV N°04  du 21 janvier 2016) 

  Il est infligé une  amende de  10.000 DA  au club  W.C.B.Oued Sly 

AFFAIRE N°114 :   Ren  H.B.C.Misserghin  – U.S.B.Tissemsilt   D2  S/G  du 12/02/2016. 

 Vu la feuille du match, les rapports des Arbitres et délègue  signalants: 

 Avertissement  Off (A)  ALLAL .H.A.  .N° Lic 362   du club  H.B.C.M. 

 Absence  de l’encadrement  technique  du club U.S.B.T. 

 Envahissement de terrain  sans incidents  par les supporteurs du club local pendant  la 

rencontre. 

 Vu la lettre explicative du club U.S.B.T. 

 Disqualification des joueurs  cités en dessous  pour agression  envers  adversaire. 

   SEGHIRI   .B.     N° Lic 353 du club H.B.C.M. 

 ZEGHBA     M      N° Lic 155 du club U.S.B.T 

 OUADAH   .M      N° Lic 354 du club H.B.C.M 

 HAOUCHE .B       N° Lic 028 du club U.S.B.T 

 Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Avertissement  confirmé à l’Off(A). ALLAL.H.A. N° Lic362 du club   H.B.C.M. 

 Il est infligé une amende de  20.000 DA  au club U.S.B.T (Absence  de l’encadrement  

technique) 

 Il est infligé une suspension du terrain d’un (01) match  ferme pour le club H.B.C.M 

 Il est infligé une  amende de  Dix milles DA 10.000 DA   au club  H.B.C.M 

 Les joueurs cites en dessous  sont suspendu jusqu’a  l’audience des joueurs par la 

commission CRQD de la L.R.H.B.Oran  

 SEGHIRI    .B.    N° Lic 353 du club H.B.C.M. 

 ZEGHBA     M    N° Lic 155 du club U.S.B.T 

 OUADAH .  M    N° Lic 354 du club H.B.C.M 

 HAOUCHE .B    N° Lic 028 du club U.S.B.T  
 

 
 

TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  Présent  PV. PRENNENT  EFFET A 

COMPTER DU 23 FEVRIER 2016 

       
Secrétaire de Séance                                                                        Le Président C.R.Q.D 

     SARDI .Med                                                                                   BENZERDJEB .A 


